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COMPTE RENDU --- CONSEIL MUNICIPAL EN URGENCE --- 7 JUIN 

2019 ---  

 

Date de convocation : 
5 juin 2019 

Membre en exercice : 19 
Présents : 4 
Votants :  4 
Absent : 15 

Nombre de 
délibérations : 1 

 
 

 
L’an deux mille dix-neuf, le 7 juin, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en séance publique, en Mairie, Salle du Conseil sous 
la présidence de M. MARCADET Emmanuel, Maire de la Commune. 
 
Étaient présents : M. MARCADET Emmanuel, M. PRUNEAU Jean-Claude, Mme BEN 
MUSTAPHA Christelle, M. SZKUDLAREK Edouard 
 
Absents : M. FARSSAC Pascal, Mme LUBRANO Stéphanie, M. FORTIN Dominique, 
Mme PASSERON Agnès, Mme COURTOIS Martine, M. BISCHOFF Philippe, Mme 
THERIAL Christine, M. MENEGHINI David, M. MUGOT Éric, Mme JACSONT 
Geneviève, M. CARRASCO Alain, M. LANDEREAU Jérôme, M. POIREL Romain, 
Mme LAMBERT Sandrine, M. SAUNIER Louis. 
 
 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE : 
 

2019JUIN046 - Résiliation amiable par voie de transaction de deux marchés 
dans le cadre des travaux d’extension de l’école Jehan de Brie et 
approbation du protocole transactionnel.  

 
 
 
 
Le Maire constatant l’absence de quorum la séance est levée et reportée au mercredi 12 juin 
2019.  
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